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L’ÉDITO DU MAIRE

Enjamber 
le Rhône

LA PASSERELLE OULLINS/LA SAULAIE – GERLAND EST UN OUVRAGE ATTENDU ET QUI FAIT 
L’UNANIMITÉ. AU-DELÀ DE L’INTÉRÊT DE RELIER LES DEUX RIVES DU FLEUVE, JE SOUHAITE 
QUE CETTE PASSERELLE S’INTÈGRE PARFAITEMENT DANS L’ENVIRONNEMENT ET QU’ELLE 

PORTE UN NOM DE FEMME. 

L
a salle Colovray était comble le 5 octobre 
dernier pour la réunion publique de 
lancement de la concertation préalable 
à la réalisation de la passerelle Oullins 
– Gerland. La volonté d’améliorer la 

connexion mode doux du sud-ouest lyonnais avec 
Lyon fait en effet consensus 
et je m’en réjouis. Cela fait 
longtemps que nous parlons 
de cet équipement à Oullins. 
L’équipe municipale s’était 
d’ailleurs emparée du sujet 
en 2014, il y a bientôt 10 ans. 
Depuis 2013, notre ville est 
déjà reliée à Lyon en passant 
au-dessous du Rhône avec la ligne de métro B. Il 
est maintenant temps d’enjamber le Rhône et de 
passer au-dessus du fleuve !

J’invite les Oullinois et les métropolitains à 
participer à la concertation jusqu’au 15 novembre. 

Cette passerelle, qui sera également un atout 
supplémentaire pour les habitants du quartier de La 
Saulaie, devrait être mise en service en 2028. Lors de 
la réunion publique, j’ai émis le vœu qu’elle porte un 
nom de femme… En effet, cet ouvrage sera le 46e de 
la Métropole et le 30e sur le Rhône ; aucun ne porte 

le nom d’une femme. Aussi, 
en écho aux trois femmes 
maires des villes sur lesquelles 
la passerelle sera ancrée (Lyon 
7e, La Mulatière et Oullins) 
et à toutes les femmes qui 
œuvrent quotidiennement 
pour faire rayonner Lyon et la 
Métropole, il me semble qu’un 

nom féminin est opportun. Et je ne suis apparemment 
pas la seule puisque vous avez déjà été nombreux 
à faire des propositions soit en réunion soit sur les 
réseaux sociaux. Affaire à suivre !

� PLUS QU’UNE PASSERELLE, 
C’EST VÉRITABLEMENT 

UN NOUVEAU LIEN ENTRE 
LES DEUX RIVES DU RHÔNE 

QUI VIENT MARQUER L’ENTRÉE 
SUD DE LA MÉTROPOLE.  �

Clotilde Pouzergue
Maire d’Oullins – Conseillère métropolitaine 

  facebook.com/pouzergue
  @ pouzergue
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LES TEMPS FORTS

Inaugurée lors des Automnales dans une ambiance 
festive avec l’espace Biergarten et l’animation 
musicale du groupe allemand Lucky 13, la Semaine 
de l’Allemagne s’est poursuivie avec des animations 
culinaires, théâtrales, linguistiques et une exposition 
sur les grilles de la mairie.

01 
08
oct.

Semaine de l’Allemagne

10 
15
oct.

01 
02
oct.

Afin de sensibiliser les Oullinois à la qualité de leur 
cadre de vie, la Ville et plusieurs partenaires du 
territoire ont conçu une semaine dédiée à la propreté et 
à la réduction des déchets. Des interventions ludiques 
et pédagogiques ont eu lieu au sein des établissements 
scolaires mais aussi dans la rue comme le grand clean-
up participatif du 12 octobre à la Saulaie.

Des bonnes affaires, une Grande rue animée, de la 
musique live… la braderie des Automnales a comblé 
les visiteurs. Comme à chaque édition, les Oullinois 
ont également pu dialoguer avec leurs élus sur le 
stand de la Ville qui présentait les grands projets 
en cours et à venir.

Pour une ville propre !
Automnales

+ DE PHOTOS
SUR LE SITE
DE LA VILLE
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03 
08 
oct.

Lors de la Semaine bleue des personnes 
âgées, de nombreuses animations ont 
été proposées aux Oullinois par la Ville 
et le CCAS. Le lundi matin, une « marche 
bleue » a réuni plusieurs dizaines de 
personnes de plus de 60 ans mais aussi de 
très jeunes enfants des crèches d’Oullins, 
pour une rencontre intergénérationnelle 
émouvante.

Seniors mis à l’honneur

Événement symbolique : la première réunion plénière du CME s’est 
tenue le 21 octobre en présence de Madame le Maire, de Bertrand 
Segretain, conseiller municipal délégué aux conseils municipaux des 
enfants et de la jeunesse et des encadrants. Les écharpes tricolores 
ont été remises aux nouveaux élus qui se sont assis pour la première 
fois sur les chaises de la Salle du Conseil. Fierté et fébrilité étaient 
au rendez-vous ! 

CME au complet

La famille s’agrandit !

08
oct.

Les nouveaux Oullinois, arrivés dans notre ville depuis 
moins d’un an, ont été conviés à une matinée d’accueil par 
Madame le Maire. Ils étaient une soixantaine à découvrir 
les différents quartiers et en apprendre plus sur l’histoire 
et les projets de notre commune grâce à une visite en bus 
et à des échanges avec les élus.

21
oct.
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  ENVIRONNEMENT 

Peupliers à soigner
Les arbres situés au bord de l’Yzeron au niveau de la piscine sont 
envahis par le gui. Souhaitant prolonger leur vie au maximum, la Ville a 
demandé au Sagyrc d’effectuer un élagage curatif qui a eu lieu en octobre.
Nous espérons ainsi sauver ces arbres.

  SOLIDARITÉ  

Petit-déjeuner solidaire
Envie d’échanger avec d’autres personnes 
autour d’un café et partager un moment 
convivial et chaleureux ? Le Secours 
catholique vous accueille chaque jeudi 
entre 8h30 et 10h30. 
Lieu : salle d’animation de l’église – 
entrée par le parking de la rue Voltaire 

  SERVICE  

La Poste :  
nouveaux horaires 
À compter du 28 novembre, le bureau  
de Poste d’Oullins sera ouvert :

 du lundi au vendredi de 9h à 12h30  
et de 13h30 à 18h,
 le samedi de 9h à 12h30.

 DÉMARCHES ADMINISTRATIVES  

Carte grise : gare aux arnaques 
L'intégralité des demandes liées à la carte grise sont à effectuer uniquement 
sur le site officiel de l’ANTS. Attention : d’autres sites frauduleux 
ont une apparence similaire. Les personnes préférant bénéficier d’un 
accompagnement peuvent s’adresser à un garagiste agréé par la préfecture.

   https://immatriculation.ants.gouv.fr/

LES BRÈVES

314
vélos subventionnés 
par la Ville depuis 
le lancement de 
l'opération en 2019. Soucieuse de favoriser l’usage du vélo sur son 
territoire, la municipalité vous permet de bénéficier d’une prime à l’achat 
d’un vélo électrique.

   oullins.fr ou    04 72 39 73 32

  LE CHIFFRE  

  SPORT  

Cherche basketteurs !
L’Ascam basket recherche des 
personnes entre 18 et 65 ans ayant 
envie de pratiquer ce sport en loisirs. 
Les entraînements ont lieu le jeudi 
de 21h à 22h45 au gymnase Maurice 
Herzog.

  LECTURE  

Recherche bénévoles 
L’association M’Oullins à Paroles 
éveille à la lecture les enfants de 4 à 7 ans 
à l’école Jules Ferry. Si vous souhaitez 
vous investir, contactez Mme Michaud au 
06 75 99 44 59 ou au 06 82 15 42 62.

 ENVIRONNEMENT  

Entretien de l’Yzeron

En octobre, le Sagyrc a entrepris un entretien des berges et du lit de l’Yzeron 
afin de gérer la végétation qui se développe. Il a consisté en trois opérations 
de recépage, gestion des bois morts et nettoyage des végétaux envahissants.

  ENVIRONNEMENT  

Composteur collectif
Si vous habitez en immeuble à proximité 
de l'église, vous pouvez accéder au 
composteur de la Rotonde. Renseignez-
vous auprès de l'association.  

  composteurlarotonde@gmail.com
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  SOUVENIR  

Devoir de mémoire
Madame le Maire a accompagné une délégation d’anciens combattants 
oullinois pour un voyage mémoriel à Oradour-sur-Glane. À cette 
occasion, elle a échangé avec monsieur Philippe Lacroix, maire de la 
commune et rencontré monsieur Robert Hebras, dernier rescapé du 
massacre. Le temps s’est arrêté dans les rues d’Oradour le 10 juin 1944 
et les Oullinois ont été profondément marqués par le silence qui y 
règne. Un hommage émouvant a été rendu aux 643 victimes lors d’une 
cérémonie au cimetière du village martyr.

  AIDE FINANCIÈRE  

Pensez au passeport 
jeunesse !
Écoliers et collégiens peuvent bénéficier 
d’une aide de la Ville à l’inscription dans 
une association oullinoise. Récupérez le 
passeport jeunesse auprès de l’association 
et renvoyez-le avec les pièces justificatives 
à la mairie

      passeportjeunesse@ville-oullins.fr

  LOISIRS  

Cours de création 
littéraire

Pour la saison 2022-23, une nouvelle 
activité est proposée par le PLO pour les 
ados et les adultes : apprendre à écrire 
une histoire. Ces cours de création 
littéraire vous permettront de maîtriser les 
techniques pour écrire des romans, des 
nouvelles. Atelier technique et ludique. 
Inscrivez-vous rapidement !

      04 78 51 34 26

  CULTURE  

Une Renaissance  
de 40 ans !

Créé en 1982 par la Ville d'Oullins,  
le Théâtre de La Renaissance fête cette 
année ses 40 ans. Gérard Lecointe, 
son directeur depuis 2014 a rêvé une 
saison 2022-23 ponctuée de créations 
et rendez-vous à partager avec le plus 
grand nombre. Novembre sera marqué 
par la création de JaNuS - opéra zoo-
punk imaginé par Antoine Arnera (artiste 
associé au théâtre) et Guillaume Bailliart, 
mais aussi des spectacles féminins 
avec le retour de Zabou Breitman et de 
Catherine Anne, ou encore l'accueil de 
Joséphine Chaffin, jeune et talentueuse 
auteure lyonnaise. 

    theatrelarenaissance.com

ville_oullins oullins.fr Oullins @VilledOullins

Direction des sports
04  37  41  14  00
passeportjeunesse@ville-oullins.fr

PPaasssseeppoorrtt
jjeeuunneessssee

ASSOCIATIONS 
SPORTIVES, CULTURELLES, 
E T S O C I O - É D U C AT I V E S  
DE LA VILLE D’OULLINS

2022
2023

DATE LIMITE DE 

DÉPÔT DES DOSSIERS 

31 JANV. 2023

  VACANCES  

Accueil de loisirs pour les jeunes
De nombreuses activités ludiques, sportives, créatives mais aussi des 
sorties sont organisées par les animateurs municipaux pendant les 
vacances. Si votre enfant a entre 3 et 13 ans, il peut en profiter sans 
modération !

  programme et fiche d’inscription sur  oullins.fr
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LE DOSSIER

Sobriété énergétique : 
plan d’action à Oullins

QUEL est l’enjeu de sobriété énergétique pour 
la Ville d’Oullins et pour les Oullinois ?
Lorsque j’étais enfant en 1974, je me souviens 
de ce slogan « En France, on n’a pas de pétrole, 
mais on a des idées ». Sous le coup des chocs 
pétroliers, la France cherchait déjà à faire œuvre 
de sobriété. Ce sujet n’est donc pas nouveau et 
revient sur le devant de la scène aujourd’hui avec 
de nouvelles problématiques, qu’elles soient 
environnementales, économiques ou politiques. 
Et nous devons là aussi transformer ces 
contraintes en opportunités pour aller de l’avant. 
L’enjeu pour nous est de trouver l’équilibre entre 
une diminution de consommation d’énergie et le 
maintien de nos services essentiels aux habitants. 
Pour cela une action collective est nécessaire. 
La ville d’Oullins n’a pas attendu pour agir et à 
s’engager comme par exemple avec l’agenda 21 
dès 2008. Cette dynamique doit être poursuivie 
et s’accélérer pour consommer toujours mieux et 
moins. Et j’appelle les Oullinois à faire de même.

QUELS objectifs avez-vous fixés pour ce plan 
d’actions ?
L’ensemble des élus et des services municipaux 
se sont mobilisés pour établir un plan de 
sobriété ambitieux, afin de parvenir à réduire la 
consommation d’énergie. Nous allons atteindre 
d’ici l’automne près de 10 % de réduction, à l’aide 
d’actions fortes qui, pour certaines, ont déjà été 
mises en place. Ce sont des solutions qui ont 
vocation à s’inscrire dans la durée pour répondre 
aux enjeux de la planète, car il est impératif de 
préserver nos ressources. Mais dans le même 
temps, il est essentiel de veiller à protéger les plus 
fragiles comme par exemple les jeunes enfants 
des crèches et les seniors au Goût du jour ou La 
Californie. Donc nous faisons le choix de garantir 

l’accueil de tous nos publics dans des conditions 
optimales et adaptées. 

SELON VOUS, la sobriété énergétique doit-
elle perdurer au-delà de cet hiver ?
Ce plan de sobriété est pour moi une étape 
supplémentaire par rapport aux actions 
menées par la Ville depuis plusieurs années et 
dans l’ensemble de nos actions, nous avons 
une dynamique globale de préservation des 
ressources. Travaux d’isolation dans nos 
bâtiments, installation de récupérateurs d’eau 
de pluie, passage de l’éclairage public en tout 
LED, incitation à l’utilisation des transports en 
commun. Sur ce point, je salue mes prédécesseurs 
qui pendant plus de 10 ans ont réclamé le 
prolongement de la ligne de métro B jusqu’à 
Oullins. Le métro est arrivé en 2013 à la Gare 
d’Oullins et nous allons inaugurer, à l’automne 
2023, la deuxième station, Oullins Centre. Cela 
va de nouveau changer profondément nos 
habitudes de déplacements sur la ville. 
Certains changements sont structurants 
même si parfois ils sont quasiment invisibles 
pour les Oullinois. Des changements qu’il faut 
poursuivre sur le long terme, grâce notamment 
au diagnostic en cours conduit par Paul Sachot, 
conseiller délégué à la transition et à la rénovation 
énergétiques, qui devrait à terme nous permettre 
de réduire les empreintes énergétiques de tous 
nos bâtiments. Il faut bien entendu voir plus loin 
que cet hiver et envisager de nouvelles façons de 
produire, de consommer, de se déplacer. Il n’y a 
rien d’impossible ni d’extraordinaire. Éteindre 
une pièce où l’on n’est pas, ne pas chauffer une 
chambre outre mesure, ne pas laisser couler l’eau 
inutilement. Il faut s’adapter à cette nouvelle 
donne et faire preuve de bon sens.

  ENVIRONNEMENT  

3 questions à 

Clotilde Pouzergue
Maire d'Oullins
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LE DOSSIER

Dans un contexte international marqué par le réchauffement climatique, les conséquences du conflit ukrainien, les 
difficultés d’approvisionnement en matières premières et l'inflation, les collectivités se doivent d’être exemplaires. Dans 
cette optique, la Ville d’Oullins accélère son effort de sobriété énergétique avec 20 actions phares qui visent à maîtriser 

ses dépenses tout en maintenant un niveau de service optimal pour les habitants. 

Pour accompagner sa transition énergétique, la ville d’Oullins structure sa démarche autour de trois grands axes : sobriété dans 
les bâtiments municipaux, gestion raisonnée de la piscine municipale et réduction ciblée et efficace des éclairages publics.  
Objectif : baisser la consommation d’énergie de moins de 10% pour cet hiver.

Destination sobriété !

Le programme d’actions

1

Températures dans les bâtiments municipaux

Réorganisation des ouvertures de la piscine municipale

  TRANSITION ÉNERGÉTIQUE  

19°C, c’est la température 
qui est mise en place depuis 
début novembre dans les 

bâtiments municipaux. Une référence 
qui va désormais concerner tous les 
bureaux de l’hôtel de Ville, les écoles, 
la médiathèque La Mémo et les locaux 
associatifs. Une exception : l'école du 
Revoyet qui sera maintenue à 21°C, 
compte tenu des caractéristiques 
techniques de ce bâtiment. 

16°C, c’est la température 
qui est, elle aussi, mise 
en place depuis début 

novembre au sein des équipements 
sportifs et des ateliers de la Ville, 
exception faite des salles Yann 
Cucherat et Laura Flessel dont 
les températures seront baissées 
respectivement d'un degré, compte 
tenu des spécificités des pratiques 
sportives dans ces équipements.

21°C, c’est la température 
qui sera maintenue dans 
les crèches et la résidence 

La Californie, afin de préserver les 
personnes les plus sensibles et de 
maintenir leur confort dans ces lieux. 

Pendant la période de chauffe, 
suppression des installations 
de chauffage d'appoint dans 

les  bâtiments municipaux

La piscine sera fermée au public du 17 décembre 2022 au 5 février 2023 inclus, soit les mois présentant le moins de 
fréquentation et un besoin de chauffage le plus important. Pour compenser ces quelques semaines de fermeture, les bassins 
d’hiver resteront ouverts deux semaines de plus en juin et laisseront place aux activités estivales en juillet. En dehors de la 

période de fermeture de cet hiver, la piscine sera accessible au public le samedi matin de 10h à 12h et le samedi après-midi de 14h à 18h.

Gain attendu : - 10 % de la consommation d’énergie globale des bâtiments publics, soit un gain de 885 MWh, l’équivalent 
de la consommation moyenne annuelle en électricité de près de 200 familles oullinoises.

Gain attendu : - 18 % de la consommation d’énergie de la piscine municipale, soit de gain de 265 MWh, l’équivalent de 
la consommation moyenne annuelle en électricité de près de 60 familles oullinoises.

Sobriété dans nos 
bâtiments municipaux Sobriété avec une réduction 

mesurée des éclairages publics

Fermeture du sauna

Sobriété avec une gestion 
raisonnée de la piscine 

Baisse de la température dans les 
équipements sportifs** et ateliers 
de travail à 16°C

Maintien de la température à 21°C dans 
les crèches et résidence La Californie, 
pour les jeunes enfants et les seniors qui 
ont des besoins particuliers

Pendant la période de chauffe, 
suppression des installations 
de chauffage d'appoint dans les 
bâtiments municipaux

Fermeture des volets en fin de journée 
dans toutes les pièces des bâtiments 
publics, pour une diminution de 40 % 
des déperditions d'énergie

Arrêt des productions électriques 
d’eau chaude sanitaire dans 
les locaux accueillant les agents 
de la ville

Contrôle des étanchéités 
des fenêtres

Coupure des extractions d’air 
la nuit dans tous les bâtiments 
équipés d’une gestion à distance

Baisse de la température de l’eau 
de la piscine à 27°C et de l’air à 25,5°C

Fermeture de la piscine 
du 17 décembre 2022 
au 5 février 2023 inclus 

Suppression de 
l'activité bébé nageurs 

Extinction de l'éclairage public 
des zones résidentielles de 1h à 4h30 

Mise en œuvre au 1er novembre 2022 : -10 % de la consommation globale d’énergie des bâtiments publics 
soit un gain de 885 MWh soit l’équivalent de la consommation annuelle moyenne d’électricité de près de 
200 familles oullinoises

Abaissement de l'intensité lumineuse 
sur les éclairages à commande LED 
de 23h à 4h30 

Généralisation de l’extinction 
de l'éclairage des parcs publics
de 23h à 5h 

Extinction à 23h de l'éclairage 
des bâtiments publics équipés 
d’une gestion à distance

Suppression de tous les éclairages 
d’appoints  dans les bâtiments 
municipaux 

Limitation de l'installation des 
illuminations de fin d’année du 
8 décembre 2022 au 3 janvier 2023, 
avec une extinction prévue à 23h

Diminution des intensités 
d’éclairement du stade du Merlo 
hors compétition

Sensibilisation des commerçants 
sur l'extinction des enseignes 
lumineuses après la fermeture des 
commerces

Baisse de la température dans les 
bâtiments municipaux à 19°C 
(hôtel de Ville, espace bureaux, écoles*, 
médiathèque La Mémo, locaux associatifs)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1

2

3

4

5

6

7

8

Mise en œuvre au 26 septembre 2022 : -18 % de la consommation d’énergie de la piscine municipale
soit un gain de 265 MWh soit l’équivalent de la consommation annuelle moyenne d’électricité de près de 
60 familles oullinoises

9

10

11

12

Mise en œuvre au 1er novembre 2022 : -10 % de la consommation globale d’énergie des éclairages publics 
soit un gain de 85 MWh soit l’équivalent de la consommation annuelle moyenne d’électricité de près de 
20 familles oullinoises

13

14

17

18

15

16

19

20

*Exception : maintien à 21° dans l’école maternelle du Revoyet
**Exception : baisse de la température dans la salle Yann Cucherat à 20° et de la salle Laura Flessel à 19°

Plan de sobriété 
de la ville d’Oullins

20 MESURES PHARES 
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LE DOSSIER

Objectif : engager un plan de réhabilitation ambitieux d’ici la fin de l’année.
D’autres opérations de rénovation ou de réhabilitions seront lancées 
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L’éclairage public dans les zones 
résidentielles sera coupé, ou 
reduit pour les commandes 

totalement équipés en LED, de 1h à 4h30. 
Ces horaires ont été choisies en raison des 
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Réduire la consommation 
d'énergie

Opérations de rénovation et réhabilitation 
lancées d’ici la fin de l’année

La ville d'Oullins n'a pas attendu la prise de conscience sur les enjeux climatiques pour agir 
et a déployé une série de mesures visant la neutralité énergétique pour consommer 
toujours moins et mieux.

DES AMBITIONS FORTES
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des services publics

- 10 % de consommation d'énergie sur l'ensemble 
des équipements publics dès l'automne

- 60 % de consommation d'énergie d'ici 2050, 
avec en ligne de mire « la neutralité énergétique »

Protéger les Oullinois
les plus fragiles

Oullins exemplaire en matière de sobriété
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Nous sommes engagés depuis de nombreuses années dans une démarche de sobriété, même si elle 
ne portait pas encore ce nom, très à la mode actuellement. Efficacité et performance énergétiques, 

adaptation au changement climatique, transition écologique : autant de préoccupations qui sont au cœur 
de notre réalité et qui nous ont déjà permis de baisser nos consommations en énergie de près de 9% depuis 
2018. Aujourd’hui, ce plan de sobriété va encore plus loin, afin d’impacter significativement les dépenses 

énergétiques de la Ville et d’envoyer un signal fort à tous les acteurs. D'abord avec ces vingt actions qui ne sont pas de simples mesures 
cosmétiques, mais qui sont porteuses d’une ambition forte : faire d’Oullins une cité à l’écoute du monde et attentive au bien-vivre 
ensemble. Ensuite avec le schéma directeur de rénovation énergétique qui sera présenté début 2023 et qui va nous permettre de 
réduire notre empreinte et nous engager dans une dynamique durable en matière de sobriété. 

Paul Sachot, 
Conseiller délégué à la transition et la rénovation énergétiques

La période d’illuminations de fin d'année sera réduite à moins de quatre 
semaines, du 8 décembre 2022 au 3 janvier 2023. Seuls des motifs à LED 
seront utilisés afin de limiter les consommations. Pour fêter le 8 décembre, 

la Ville d’Oullins, sur un concept de Gilbert Coudène et une réalisation des Allumeurs 
de rêves, prépare un événement qui se tiendra au Parc Chabrières. Conçu avec des 
technologies peu énergivores, le spectacle promet d’être sobre tout en étant inoubliable. 

Abaissement de 
l'intensité lumineuse 
sur les éclairages à 
commande LED  
de 22h à 5h 

Diminution des intensités 
d’éclairement du stade du 
Merlo hors compétition

Sensibilisation des com- 
merçants sur l'extinction des 
enseignes lumineuses après  
la fermeture des commerces

Généralisation de 
l’extinction de l'éclairage 
des parcs publics  
de 23h à 5h

Sobriété dans nos 
bâtiments municipaux Sobriété avec une réduction 

mesurée des éclairages publics

Fermeture du sauna

Sobriété avec une gestion 
raisonnée de la piscine 

Baisse de la température dans les 
équipements sportifs** et ateliers 
de travail à 16°C

Maintien de la température à 21°C dans 
les crèches et résidence La Californie, 
pour les jeunes enfants et les seniors qui 
ont des besoins particuliers

Pendant la période de chauffe, 
suppression des installations 
de chauffage d'appoint dans les 
bâtiments municipaux

Fermeture des volets en fin de journée 
dans toutes les pièces des bâtiments 
publics, pour une diminution de 40 % 
des déperditions d'énergie

Arrêt des productions électriques 
d’eau chaude sanitaire dans 
les locaux accueillant les agents 
de la ville

Contrôle des étanchéités 
des fenêtres

Coupure des extractions d’air 
la nuit dans tous les bâtiments 
équipés d’une gestion à distance

Baisse de la température de l’eau 
de la piscine à 27°C et de l’air à 25,5°C

Fermeture de la piscine 
du 17 décembre 2022 
au 5 février 2023 inclus 

Suppression de 
l'activité bébé nageurs 

Extinction de l'éclairage public 
des zones résidentielles de 1h à 4h30 

Mise en œuvre au 1er novembre 2022 : -10 % de la consommation globale d’énergie des bâtiments publics 
soit un gain de 885 MWh soit l’équivalent de la consommation annuelle moyenne d’électricité de près de 
200 familles oullinoises

Abaissement de l'intensité lumineuse 
sur les éclairages à commande LED 
de 23h à 4h30 

Généralisation de l’extinction 
de l'éclairage des parcs publics
de 23h à 5h 

Extinction à 23h de l'éclairage 
des bâtiments publics équipés 
d’une gestion à distance

Suppression de tous les éclairages 
d’appoints  dans les bâtiments 
municipaux 

Limitation de l'installation des 
illuminations de fin d’année du 
8 décembre 2022 au 3 janvier 2023, 
avec une extinction prévue à 23h

Diminution des intensités 
d’éclairement du stade du Merlo 
hors compétition

Sensibilisation des commerçants 
sur l'extinction des enseignes 
lumineuses après la fermeture des 
commerces

Baisse de la température dans les 
bâtiments municipaux à 19°C 
(hôtel de Ville, espace bureaux, écoles*, 
médiathèque La Mémo, locaux associatifs)
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Mise en œuvre au 26 septembre 2022 : -18 % de la consommation d’énergie de la piscine municipale
soit un gain de 265 MWh soit l’équivalent de la consommation annuelle moyenne d’électricité de près de 
60 familles oullinoises
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Mise en œuvre au 1er novembre 2022 : -10 % de la consommation globale d’énergie des éclairages publics 
soit un gain de 85 MWh soit l’équivalent de la consommation annuelle moyenne d’électricité de près de 
20 familles oullinoises
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*Exception : maintien à 21° dans l’école maternelle du Revoyet
**Exception : baisse de la température dans la salle Yann Cucherat à 20° et de la salle Laura Flessel à 19°
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Suppression de tous  
les éclairages d’appoints  
dans les bâtiments 

municipaux
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LE DOSSIER

Les modes de consommation de l’énergie sont aussi divers 
que les habitudes de vie dans notre société. Un « éco-
geste » facile pour quelqu’un ne le sera pas forcément 

pour vous. Voici quelques données et conseils pour vous aider 
à prendre vos décisions.
Les grands postes de dépense d’électricité pour les ménages 
sont le chauffage (30,9%), le chauffe-eau (19,7%), les appareils 
produisant du froid (11,2%), l’audiovisuel (7%).
Avec 30% des consommations finales d’énergie, les logements 
consomment davantage d’énergie que les industries*. Le 
chauffage représente 66% des consommations énergétiques 
des ménages.

Logement : les gestes à fort impact
 Je vérifie que mes fenêtres et portes extérieures ne laissent 
pas passer d’air,
 Je pose des rideaux épais et/ou volets à toutes les fenêtres,
 En hiver, j’aère les pièces 5 minutes les fenêtres grandes 
ouvertes et de préférence entre 8h et 11h,
 Je ferme les portes des pièces les moins chauffées,
 Ma cheminée est équipée d’une trappe d’aération que je 
referme après chaque utilisation,
 Je décide de baisser de 1 ou 2° C la température de chauffage 
des pièces,
 J’ai un thermostat d’ambiance qui est programmé selon mon 
occupation (et il est réglé à moins de 20° C),

 Je mets le chauffage en mode réduit la nuit ou pendant mon 
absence,
 Je baisse le chauffage en mode hors gel en cas d’absence de 
plus de 2 jours,
 Je chauffe moins le hall, le cellier, les chambres…
 J’évite d’utiliser un radiateur d’appoint, 
  J ’équipe les radiateurs hydrauliques de vannes 
thermostatiques,
 J’isole les tuyaux de mon circuit de chauffage hydraulique,
 Le dernier nettoyage de la chaudière était il y a moins d’un an,
 Je coupe mon chauffe-eau dès que je pars plus de 4 jours,
 Je prends des douches de moins de 5 minutes,
 La température de mon eau chaude est réglée entre 55 et 
60° C,
 Je repère les fuites…

D’autres moyens d’action
Agir sur notre logement n’est pas le seul moyen de baisser la 
facture énergétique. Nos choix alimentaires, nos modes de 
déplacement ou encore nos achats de biens et de services 
sont déterminants dans la consommation énergétique globale.

*Sources : ADEME, MTES, Cerem

Dépenses d’électricité des ménages : comment 
les réduire ?

  PRATIQUE  
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Cimetière : au service des défunts et leur famille
 ÉQUIPEMENT 

Le cimetière est un lieu de recueillement et de souvenir mais 
c’est aussi un équipement de service public indispensable. 
À ce titre, la Ville d’Oullins y entreprend non seulement 

des aménagements réguliers mais aussi l’adapte aux demandes 
des usagers. « Ce site doit être remarquable dû au respect 
des personnes défuntes et à leur famille. Nos services sont à 
l’écoute et font leur maximum pour aider et accompagner les 
personnes dans leurs démarches administratives ou lors de 
leur visite au cimetière », précise Christine Chaland, adjointe 
au maire déléguée aux affaires générales.

Au plus près des attentes
D’importants travaux ont concerné la structuration de ce site 
de 25 000 m2 ou encore l’accessibilité pour améliorer l’accueil 
du public. Afin de répondre à la demande et à l’évolution des 
pratiques funéraires, 352 columbariums ont été installés sur 
deux sites, ainsi que trois puits du souvenir pour recueillir 
les cendres des personnes ne souhaitant pas de sépulture 
individuelle. La Ville a également aménagé un espace dédié aux 
nouveaux-nés et des caveaux pour les personnes dépourvues 
de ressources. « Nous avons à cœur de faire les améliorations 
nécessaires au bon accueil de tous, d’être dans l’écoute et la 
bienveillance », renchérit Christine Chaland.

Services pour la Toussaint
Trois jeunes Oullinois vous aideront à porter vos fleurs 
jusqu’aux tombes. Ils seront présents pendant six jours du 27 
octobre au 1er novembre inclus de 9h à 18h. Ce dispositif a été 
mis en place par la Ville en 2008 et est grandement apprécié 
des visiteurs.
 Si vous avez des difficultés à vous déplacer, une voiturette 
électrique est à votre disposition : en cas de besoin, il vous 
suffit de demander au gardien qui est présent sur la totalité 
des horaires d’ouverture.

    oullins.fr

Oullins of courses lance sa carte cadeau ! Valable dans 
près de 70 boutiques partenaires, vous êtes assuré de 
faire plaisir à 100% à la personne à qui vous l’offrez. 

Ces cartes cadeau d’un montant de 20 € seront achetables 
directement sur le site oullins-ofcourses.fr et auprès de point 
relais commerçants. Elles ne nécessitent pas d’inscription, sont 
à usage unique et utilisables jusqu’en décembre 2023.

Christian Ambard, adjoint au maire en charge du commerce
On ne peut qu’approuver et soutenir cette initiative 
valorisant le tissu commercial et incitant à consommer 

local. Je remercie l’association Oullins of courses qui œuvre au 
quotidien pour aider nos commerces à se développer, créer de 
l’animation, proposer de nouveaux services aux Oullinois et à 
nos visiteurs. La Ville se félicite de ce dynamisme.

Maxime Balouzat, président de l’association des commerçants
Ces cartes cadeaux visent à la fois à soutenir les 
commerces de proximité et à faire fonctionner 

l’économie locale. Oullins of courses prend en charge les 
commissions tarifaires auprès du prestataire, c’est donc une 
opération indolore pour les commerçants que nous avons 
accompagnés dans la mise en place de ce dispositif dont nous 
sommes à l’initiative. Vous pouvez acheter ces cartes ou les 
gagner en participant à nos différentes animations.
Ce nouveau service est financé également par la Banque des 
Territoires avec le soutien de la Ville d’Oullins et d’EDF-Proxity.

  BON PLAN  

Cartes cadeaux 

LIEU DE RECUEILLEMENT, DE SOUVENIR ET SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE, LE CIMETIÈRE D’OULLINS 
ACCUEILLE LES VISITEURS TOUTE L’ANNÉE ET TOUT PARTICULIÈREMENT À LA TOUSSAINT.
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   GRAND PROJET  

Une passerelle entre la Saulaie et Gerland

Le projet de la Saulaie bientôt une réalité

À L’HORIZON 2028, UNE PASSERELLE RÉSERVÉE AUX PIÉTONS ET CYCLISTES SERA CONSTRUITE ET ENJAMBERA LE 
RHÔNE AU NIVEAU D’OULLINS. PARTICIPEZ À LA CONCERTATION SUR CE PROJET JUSQU’AU 15 NOVEMBRE.

La Métropole de Lyon travaille à la création d’une passerelle pour les modes actifs reliant le futur quartier de La Saulaie 
à Oullins et Gerland à Lyon 7e. En 2028, cette nouvelle passerelle de 250 mètres reliera les deux rives du fleuve et 
permettra aux piétons et aux cyclistes d’enjamber le Rhône. Ce nouveau franchissement permettra de diviser par trois 

les temps de trajet à vélo entre la mairie d’Oullins et le parc de Gerland. L’emplacement de la passerelle est déjà choisi. Les 
raccordements aux deux rives sont encore en réflexion et soumis à concertation. De la même manière, l’aménagement de 
la passerelle peut évoluer en fonction des contributions des futurs usagers. Le dossier de concertation est consultable 
jusqu’au 15 novembre 2022 par le public à la mairie d’Oullins mais aussi sur la plateforme internet jeparticipe.grandlyon.
com pour partager vos idées sur le projet.

Le détail des futurs aménagements de la Saulaie a été 
dévoilé lors de la réunion publique du 17 octobre 
dernier, qui a fait salle comble avec près de 250 

personnes présentes. Le travail de concertation mené 
auprès des habitants a révélé la volonté d’un quartier 
apaisé, accessible à tous, d’une place privilégiée de la 
nature et de la résurgence de l’eau, d’aménagements qui 
incitent à la convivialité et la rencontre.

Ces 20 hectares de zone d’aménagement concerté 
(ZAC) ont pour ambition :

 De conforter l’offre de logements et l’attractivité 
économique : 127 635 m2 seront construits comprenant 
870 logements (dont environ 630 logements familiaux et 
240 logements en résidence), de nouveaux commerces 
de proximité, des locaux destinés à l’activité tertiaire et 
artisanale, un nouveau groupe scolaire de 15 classes, une 
nouvelle crèche, un gymnase…

 D’améliorer le cadre de vie : la place Kellermann, le 
square Jean Jaurès et les berges de l’Yzeron seront requalifiés, 
les nouvelles constructions mixeront les programmes 
d’architecture, mutualiseront les stationnements à 
l’intérieur des bâtiments, auront des hauteurs variées pour 
intégrer les questions d’ensoleillement, les espaces publics 
encourageront les mobilités actives…

  De faire un quartier durable :  une place 
prédominante sera accordée au végétal avec la 
création d’une trame bleue au niveau de l’Yzeron, d’un 
parc sportif, de trames de pleine terre pour assurer 
le rafraîchissement du quartier en été et assurer la 
perméabilité des sols, et aussi en créant un chauffage 
urbain utilisant les eaux usées, une première dans la 
Métropole…

Ce projet tant attendu est de l’ordre de 77,3 M€ dont 
2,493 M€ financés par la Ville d’Oullins.
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  VOIRIE  

En concomitance avec la réhabilitation du groupe scolaire, il 
convient de requalifier cette voie et garantir les conditions 
de sécurité, confort, accessibilité et confort pour les usagers. 

La Ville souhaite en effet trouver une solution pour sécuriser les 
déplacements piétons dans cette rue, et tout particulièrement 
des enfants et leurs parents aux abords de l’école, mais aussi 
les déplacements vélos sachant que la rue est trop étroite pour 
pouvoir y créer une piste cyclable. La volonté est également 
d’augmenter la végétalisation de la voie.

À ce titre, la Métropole organise une expérimentation 
d’aménagement de voirie. Elle concernera la portion située 
entre la rue de l’Oasis et le chemin de Chasse et se déroulera 
des vacances de Toussaint à fin mai 2023. La rue de la Glacière 
sera donc temporairement transformée en « chaussée à voie 
centrale banalisée » (CVCB). 

Chaussée à voie centrale banalisée

La CVCB est un aménagement partagé. Concrètement, une 
chaussée à voie banalisée, aussi appelé « chaussidou » est une 
voie unique, sans sens de priorité, avec deux accotements larges 
sur les côtés appelés « rives ». La ligne centrale de séparation 
des sens montée/descente des véhicules est supprimée. Les 
véhicules motorisés roulent donc au milieu de la chaussée, les 
vélos roulent exclusivement sur les côtés. 

Si un véhicule arrive en face, les deux véhicules motorisés 
ralentissent, se déportent légèrement sur le côté à cheval sur 
les lignes pointillées puis se repositionnent sur la voie centrale 
après dépassement. 

Précisons que les vélos restent en permanence sur les « rives ». Par conséquent, en situation de croisement quand il y a présence d’un 
vélo sur le côté, la voiture attend derrière le vélo puis reprend sa place au centre après dépassement de l’autre véhicule motorisé. 
Les rives ne sont donc pas des pistes cyclables car les automobiles ou les bus ont le droit d’y circuler en cas de nécessité.

Expérimentation  dans le quartier de la Glacière
AFIN D’APAISER LA CIRCULATION AUTOMOBILE SUR LA RUE DE LA GLACIÈRE ET DE SÉCURISER LES DÉPLACEMENTS 
DES PIÉTONS ET DES CYCLISTES, LA MÉTROPOLE DE LYON LANCE UNE EXPÉRIMENTATION DE VOIRIE. 
FAITES-NOUS PART DE VOTRE AVIS !

Autres aménagements 

Au-delà de la création de la CVCB, le test comprendra des aménagements 
de sécurité :
 un trottoir au sud de la rue,
 un trottoir filant à l’angle des rues de la Glacière et du chemin de Chasse,
 un plateau surélevé devant le n°45 de la rue,
 un passage piéton sécurisé par deux coussins lyonnais vers l’allée des 
Fleurs,
 la pose de barrières au niveau de l’entrée de l’école

Si le test est concluant, l’aménagement définitif prévoit également :
 de renforcer la présence du végétal sur la rue : cinq arbres seront plantés 
et le coude de la rue sera requalifié en espace public végétalisé ;
 d’installer dix arceaux vélo de stationnement ;
  de supprimer cinq places de stationnement automobile mais d'en 
matérialiser 25 autres dont une place PMR.

INFORMATIONS PRATIQUES

 Coût du projet définitif : 370 000 €

 Coût du test : 16 800 €

 Réalisation du test : novembre 2022 - fin mai 
2023

Faites-nous part de vos remarques concernant 
cette expérimentation :  
testglaciere@ville-oullins.fr

Selon les retours, les travaux définitifs seront 
réalisés dans le courant de l’été. Entre temps, 
la Métropole de Lyon procédera à des travaux 
d’assainissement.
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  JEUNESSE  

 SOLIDARITÉ  

Bienvenue aux stagiaires de 3e

Animations pour le Téléthon

Un « parcours 
découverte » : de quoi 
s’agit-il exactement ?
Il s’agit d’une offre que 
nous mettons en place 
pour les collégiens de 3e 
qui nous sollicitent pour 
faire un stage. Ces stages 
sont censés les aider dans 
leur orientation. Plutôt 
que de les accueillir dans 
un seul service pendant 
une semaine ou de ne pas 

pouvoir répondre à une demande précise de leur part, nous leur 
faisons choisir un parcours découverte de plusieurs services et 
plusieurs métiers.

Pourquoi avoir mis en place ce dispositif ?
C’était un engagement de campagne de notre maire Clotilde 
Pouzergue : faire confiance aux jeunes et leur donner confiance 
en les accompagnant dans la recherche de stage. Il s’agit 
d’abord de faciliter leur démarche en proposant une offre 
claire. Nous pensons ici à ceux qui ne peuvent pas mobiliser 
leur environnement familial, ceux qui ne savent pas où et 

comment chercher, ou encore ceux qui ne savent pas ce qu’ils 
peuvent demander.
Il s’agit ensuite de mieux répondre à leurs envies en proposant 
des parcours thématiques. Social, technique, éducation, 
environnement, sport… tous les services municipaux se sont 
concertés pour les élaborer. Le jeune découvrira plusieurs 
facettes d’un milieu professionnel et, nous l’espérons, 
appréhendera mieux son orientation à l’issue du stage. C’est 
aussi l’occasion de découvrir les multiples métiers de la 
fonction publique. La plupart n’ont pas toujours d’idée précise 
des fonctions exercées dans une mairie. Enfin, ce dispositif va 
nous permettre d’anticiper pour mieux recevoir les stagiaires. 

Comment demander un stage « parcours découverte » ?
Les demandes peuvent être faites à n’importe quel moment 
de l’année. Nous allons diffuser auprès des collèges, du CIO - 
centre d'information et d'orientation -  et sur notre site internet 
les différents parcours possibles. Si le jeune en a connaissance, 
il devra nous le préciser lors de sa candidature, sinon nous lui 
proposerons. La seule contrainte est que la demande nous 
parvienne au moins un mois avant la date de début du stage. 

  oullins.fr ou Direction des ressources humaines 
   04 72 39 73 13

 Vendredi 25 novembre à 20h : spectacle (salle des fêtes 
du parc Chabrières) 
Théâtre et cabaret par les compagnies La Rouquine et Scylla, 
puis chants gospels par la chorale Bana-Mboka. Petite 
restauration sucrée sur place. Libre participation aux frais.
  Samedi 3 décembre de 14h à 20h : Grande fête du 
Téléthon (gymnase Herzog)
Nombreuses activités proposées par les associations oullinoises : 
escrime, escalade, marche nordique, twirling-bâton, trampoline, 
tennis de table, danses médiévales… Jeux, tombola, activité tricot 
et réalisation de ponchos seront également proposés. Présence 
exceptionnelle du LOU-Rugby ! Participation : 1 carte pour 4 
activités à 2€. 

 Et aussi : 
Vendredi 2 décembre de 7h30 à 20h : neige en Gare d’Oullins
La station de métro sera décorée par de nombreux objets sur 
le thème de la neige confectionnés par une association et des 
écoles d’Oullins. Ils seront ensuite vendus lors de la Fête du 
8 décembre.
Tout le mois de décembre : 
Les associations s’investissent pour le Téléthon :
- tournois de badminton (BACO), de boule et de basket (PLO),
- "course du muscle" (CASCOL),
- cours de danse (Art danse)…

  oullins.fr

LA VILLE D’OULLINS A MIS EN PLACE UN DISPOSITIF DE « PARCOURS DÉCOUVERTE » POUR LES JEUNES DE 3E 
SOLLICITANT UN STAGE. ENTRETIEN AVEC ANAËLLE CAILLET, CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE À LA JEUNESSE.

L'ÉQUIPE D'ORGANISATION OULLINOISE PROPOSE PLUSIEURS ÉVÉNEMENTS POUR RÉCOLTER DES DONS.

LA VIE LOCALE
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Biennale de la danse : participez au défilé !

Exemplaire et emblématique : le Défilé de la Biennale de 
la danse est devenu aussi célèbre que la Biennale elle-
même. Par le projet culturel qu’il véhicule et l’écho qu’il 

en reçoit des participants et du public, il est le grand rendez-
vous fédérateur de ce festival de danse.
Pour l’édition 2023, les villes d’Oullins, La Mulatière et 
Pierre-Bénite ont décidé de 
s’associer pour participer à 
cet événement. Une occasion 
unique pour vous, qui aimez la 
danse ou qui souhaitez vivre une 
expérience inoubliable. Vous 
défilerez devant des milliers de 
spectateurs ! 

Le projet artistique repose sur le 
thème « danse et sport », en lien avec l’implication de la Ville 

dans les JO 2024. La chorégraphie sera imaginée par Abdou 
N’gom de la compagnie Stylistik (Lyon), la composition 

musicale par Nicolas Bianco (Oullins) et 
les costumes par Nadine Chabannier 
(Lyon).

Nos trois villes recherchent donc : une centaine de danseurs/
danseuses (de 10 ans minimum) mais aussi des musiciens/
musiciennes et des couturiers/couturières, des bricoleurs/
bricoleuses. C’est en effet un grand projet culturel qui implique 
des habitants pour danser, créer des costumes, construire 
ou décorer des chars… Vous pouvez donc vous impliquer à 

différents niveaux à la fois en amont 
de la représentation mais aussi le 
jour J.
Les acteurs et associations locales 
peuvent bien sûr contribuer au 
projet. C’est d’ailleurs le cas du Lycée 
professionnel Jacquard qui a émis le 
souhait de faire travailler certaines 
classes d’étudiants sur les costumes. 

La soirée de lancement du défilé aura lieu le 15 novembre 
à Pierre-Bénite. A cette occasion, vous pourrez rencontrer 
l’ensemble de l’équipe artistique et de l’équipe organisatrice, 
prendre connaissance du projet et des différents besoins, des 
dates de répétitions et du calendrier des ateliers… bref, si le 
projet vous tente, ne ratez pas cette occasion !

SOIRÉE DE LANCEMENT : 
mardi 15 novembre à 19h à la Maison du Peuple 
4 place Jean Jaurès - Pierre-Bénite

  Service culturel    04 72 39 73 13

DÉFILÉ EN CHIFFRES

4 000  
participants amateurs

12  
groupes régionaux

250  
artistes professionnels impliqués

250 000  
spectateurs

LA CÉLÈBRE PARADE CHORÉGRAPHIQUE QUI OUVRE CHAQUE BIENNALE DE LA DANSE DE LYON DEPUIS 
1996 EST UN MOMENT FESTIF ET MAGIQUE. POUR LA PREMIÈRE FOIS, OULLINS DONNE LA POSSIBILITÉ À SES 
HABITANTS D’Y PARTICIPER.

LA CULTURE
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Quel est votre lien avec Oullins ?
Je suis né en 1935 à Sainte-Foy-lès-Lyon 
mais, dès l’adolescence, j’ai « descendu 
la colline ». À 16 ans, je rencontre celle 
qui va devenir mon épouse, une vraie 
Oullinoise ! Avec ma famille puis après 
avec elle, j’ai habité différents quartiers 
d’Oullins, sans jamais m’en lasser 
ni vouloir déménager même si mes 
différents emplois étaient à Lyon voire 
même m’envoyaient à l’autre bout de la 
région. Nous avons notamment rejoint 
le quartier du Golf quand les premiers 
immeubles se construisent. Il n’y a alors 
ni téléphone, ni école, ni commerce, ni 
réseau de transport ! Il faut prendre 
le quartier en main, en faire quelque 
chose de bien pour ses habitants. 
J’ai donc mis en place le syndic de 
copropriété et je l’ai présidé pendant 
une dizaine d’années. 
Nous avons travaillé avec 
la municipalité notamment 
p o u r  l ’ insta l lat ion de 
l’école. Quant aux bus, 
ce fut une sacrée histoire. 
Pour faire comprendre le 
problème au président 
des Transports en commun lyonnais, 
nous l’avons fait marcher jusqu’au Golf 
depuis la mairie en plein hiver, puis 
redescendre… la ligne 63 a été créée à 
la suite de ça.
En 1977, j'entre au conseil d’admi-
nistration de la société coopérative 

d’HLM Clair Logis, devenue depuis 
Rhône Saône Habitat .  Je devient 
rapidement administrateur puis 
président. Cette société a notamment 
construit le lotissement chemin du petit 
Revoyet. En 2002, je suis élu au conseil 
d’administration d’Oullins Entr’aide où 
j’occupe le poste de trésorier pendant 
quatre ans. Déménager d’Oullins ? 
Jamais pour tout l’or du monde.

Votre vie semble marquée par la guerre 
d’Algérie…
En 1956, j’ai été appelé sous les drapeaux 
comme bon nombre de garçons de ma 
génération. Après Paris puis Montélimar, 
j’ai passé 14 mois en Algérie, à la 77e 
compagnie de transmission à Thizy-
Ouzou. Nous étions mécanicien, 
enseignant, manœuvre, commerçant… 

m a i s  p a s  m i l i t a i re  d e 
formation. Ce n’était pas 
une situation facile, nous 
n’avions pas demandé 
à être là.  Les factions 
étaient disséminées sur le 
territoire. Vu que j’avais 
passé le permis de conduire, 

j’avais comme affectation d’adjoint au 
vaguemestre, chargé d’acheminer 
le courrier. Par crainte des attaques 
de convoi, de nombreux courriers 
n’étaient pas distribués. Je ne trouvais 
pas ça normal. C’était notre seul lien avec 
notre famille, nos amis. Alors j’ai pris 

l’initiative de faire des allers-retours avec 
le vaguemestre en zone interdite pour les 
distribuer, sans que nous ayons d’ordre 
de mission. Vous auriez vu la joie sur le 
visage des copains quand on arrivait !

Cette expérience vous a-t-elle changé ?
En 1958, je rentre à Oullins avec la 
médaille commémorative Algérie, du 
titre de reconnaissance de la Nation 
et de la carte du combattant. Pour moi, 
c’est le début de mon combat et non 
la marque de la fin. En complément de 
mon activité professionnelle, j’adhère à 
la fédération des anciens combattants 
d’Algérie, du Maroc et de Tunisie 
(FNACA) dont je deviens vice-président 
national par la suite, responsable de la 
région Rhône-Alpes. Parallèlement, 
j’intègre l’Office national des anciens 
combattants. Nous aidons les jeunes 
militaires à se réintégrer dans la vie 
civile, trouver du travail, une formation… 
Par ces associations, j’œuvre pour faire 
connaître notre histoire, pour soutenir 
les anciens combattants et leurs veuves. 
Mon dynamisme, je l’ai mis au service 
d’une cause. Et ce n’est pas la retraite 
qui m’arrête. Je n’emploie jamais les 
mots « grand âge » ou « senior ». Mes 86 
ans ne m’empêchent pas de participer 
à l’organisation du congrès national 
de la FNACA qui a regroupé 2 000 
personnes ce mois d'octobre. Ne me 
parlez pas d’âge, parlez-moi d’action.

PRÉSIDENT DE LA FNACA, LOUIS DREUX A REÇU 
EN SEPTEMBRE DERNIER À OULLINS LES INSIGNES 
D’OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR DES MAINS 
DE MONSIEUR LE PRÉFET. UNE RÉCOMPENSE 
SYMBOLIQUE QUI MARQUE UNE VIE D’ACTION, 
DE COMBAT ET D’INVESTISSEMENT.

RENCONTRE

 ENGAGEMENT 

Louis Dreux, 
l’action au cœur

� FAIRE CONNAÎTRE 
NOTRE HISTOIRE, 

SOUTENIR 
LES ANCIENS 

COMBATTANTS �
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PETITS OULLINOIS GRANDES IDÉES

LA PAGE

 DES 

6-12 ANS LA PAGE

 DES 

6-12 ANS 

Tous à l’eau !

Oullins est traversée par deux 
énormes tuyaux souterrains de 
1,8 mètres de diamètre pour 
transporter les eaux usées.

TU OUVRES LE ROBINET ET PAF ! C’EST MAGIQUE ! L’EAU ARRIVE EN ABONDANCE. 
MAIS ÇA N’A PAS TOUJOURS ÉTÉ COMME ÇA ET, À L’HEURE ACTUELLE, IL NOUS 

FAUT FAIRE ATTENTION À CETTE DENRÉE PRÉCIEUSE.

Fondée en 43 av J.-C. par les Romains, Lugdunum est dotée d’un vaste réseau 
d’acheminement et de distribution de l’eau, ce que en fait la ville la 

mieux alimentée après Rome. À côté d’Oullins, à Chaponost, tu 
peux voir les traces d’un aqueduc qui apportait l’eau depuis 

les montagnes. À partir de la chute de l’Empire romain  
(Ve siècle) et les 10 siècles suivants, les gens n’ont accès 
à l’eau que par les puits ou les sources. En 1853, par 
décret de Napoléon III, la Compagnie Générale des 
Eaux de France est créée et de nombreux travaux sont 
entrepris. À partir de 1910, l’eau courante est 
généralisée sur toute la ville.

Du nord de Lyon ! Dans une zone sauvage et protégée (3 fois ½ plus grande que 
le parc de la Tête d’Or), il y a une nappe d’eau qu’on appelle champ captant de 
Crépieux Charmy. Elle comporte 114 puits. L’eau est ensuite acheminée vers des 
usines de pompage puis parcourt les canalisations jusqu’à ton robinet.

    http://www.jeudeleau.fr

Merci les Romains et Napoléon /// !

D’où vient l’eau du robinet à Oullins ?

Après avoir pris ta douche, t’être lavé les dents, l’eau rejetée 
est sale. Par les canalisations, elle arrive dans une usine de 
dépollution et, après traitement, elle est rejetée dans la nature.

L’eau du robinet est analysée près de 
400 fois par jour ! Et ceci, tout au long 
de son parcours : dans les usines, les 
réservoirs, les canalisations, soit 150 000 
analyses réalisées chaque année en laboratoire.

L'eau du robinet contient des oligo-éléments et des sels 
minéraux, indispensables à l'organisme : du calcium, du 
magnésium, du sodium, du potassium et du fluor.

Même si elle est moins chère que l’eau en 
bouteille, l’eau qui sort de ton robinet 
n’est pas gratuite pour tes parents ! Ils 
payent un abonnement auquel s’ajoute 
ce que vous consommez. Alors, raison de 
plus pour économiser l’eau.

Le sais-tu ?
L’eau, c’est payant !

Et après ?

Contrôle de biologie
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GROUPES D’OPPOSITION

TRIBUNES POLITIQUES

 
Les textes proposés sur ces pages sont publiés tels que transmis par les différents groupes.

Élu(e)s « Le temps 
d'Agir »

Jean-Charles 
KOHLHAAS

Benjamin 
GIRON

Joëlle 
SECHAUD

Le gouvernement a dévoilé son 
Plan de Sobriété Energétique 
pour réduire de 10% notre 

consommation énergétique 
nationale en 2024 par rapport à 
2019, autour de 15 mesures « phares ».

Une bonne nouvelle est que l’enjeu 
de la sobriété énergétique ne fait 
plus l’objet de propos caricaturaux 
et le gouvernement l’affiche désormais 
comme une priorité. Pour autant, ces 
objectifs sont à remettre en perspective :

- au regard de la nouvelle feuille de 
route « Fit for 55 » proposée par la 
Commission Européenne en 2021 qui 
veut réduire de 55% les émissions 
de gaz à effet de serre en 2030. Au 
même moment, la France adoptait la 
Loi Climat et Résilience avec un objectif 
de -30% pour la même période.

Cette obsolescence législative 
programmée va nécessiter l’adoption 
d’une nouvelle loi en 2023. Là où le 
gouvernement voit une avancée, il 
ne s’agit finalement que de rattraper 
son retard législatif en matière de 
transition énergétique.

- sur le choix du gouvernement 
d’écarter des mesures de justice 
sociale comme l’indexation de la 
rémunération des dirigeants des 
grandes entreprises. De même, 
l’absence de contraintes et de contrôles 
quant à l’application des mesures 
annoncées laisse ce plan soumis au 

bon vouloir de tous. Qu’est-il prévu 
si la t° de chauffage à 19°C n’est 
pas respectée ou que les agents de 
l’Etat roulent à plus de 110 km/h 
sur l’autoroute ? Rien…

Là aussi, le gouvernement semble ne pas 
apprendre des expériences passées en 
matière de transition énergétique qui, 
depuis le Grenelle de l’Environnement 
(2008), ont démontré la limite des 
dispositifs incitatifs sans volet 
contraignant. Les récents scénarios 
de transition énergétique (ADEME, 
RTE, négaWatt…) sont pourtant 
tous unanimes pour appeler à un 
changement de braquet radical pour 
sortir des énergies fossiles en 2050.

La guerre en Ukraine et l’urgence 
cl imatique devraient  être  un 
électrochoc pour les responsables 
politiques afin qu’ils prennent 
les décisions à la hauteur des 
événements. Le gouvernement fait le 
choix de rester dans les déclarations 
d’intention, laissant notamment le 
soin aux collectivités territoriales 
de passer aux actes, par la rénovation 
énergétique, la mobilité décarbonée 
et le développement des énergies 
renouvelables. Ces 3 axes sont portés 
par la Métropole de Lyon à travers les 
programmes d’actions suivants :
- Le programme ECORENOV’, 
qui propose un accompagnement 
technique et des aides financières 
spécifiques aux ménages, copropriétés 
et bailleurs qui souhaitent s’engager 

dans la rénovation énergétique de leur 
logement ;
- Une nouvelle offre de mobilité 
décarbonée, articulée autour de 
plusieurs dispositifs : la Zone à Faible 
Emission, le Réseau Express Vélo, les 
Voies Lyonnaises, le renforcement et 
l’extension du réseau de transports 
en commun, … ;
- Le développement des énergies 
renouvelables avec le futur réseau 
de chaleur urbain du quartier de la 
Saulaie alimenté par les eaux usées, la 
solarisation des toitures de 12 collèges 
(dont P. Brossolette à Oullins), etc.

Ces décisions font toutes l’objet de 
présentations, débats, concertations 
dans les instances métropolitaines 
auxquelles est associé l’ensemble des 
Maires des communes (quoiqu’en 
dise l’opposition) avant leur adoption 
en Conseil Métropolitain.

En matière de sobriété énergétique, la 
majorité écologiste de la Métropole 
de Lyon a fait le choix de la cohérence 
et l’exemplarité, et a obtenu à ce titre 
4 étoiles sur 5 au label Territoire 
Engagé pour la Transition Ecologique 
de l’ADEME. Rappelons que ce label 
exigeant vise à évaluer la politique 
Climat-Air-Energie des collectivités et 
qu’en plus de la Métropole, les villes 
de Lyon (4 étoiles), Rillieux-la-Pape (3 
étoiles) et Vénissieux (3 étoiles) ont 
été labellisées. 

A quand le tour d’Oullins ?

La sobriété énergétique : place aux actes !

Michel 
BAARSCH

Nadine 
BADR-VOVELLE

Bertrand 
MANTELET

Claire 
BELLISSEN

Alexandre 
HEBERT

Élu « communistes 
et progressistes »

Les déplacements et la mobilité 
dans notre ville sont des 
enjeux majeurs depuis des 

années, et pour les années à venir : 
création de la passerelle entre 
la Saulaie et Gerland, circulation 
dans la Grande Rue, aménagement 

de la place Anatole France et de 
ses abords, sécurité à proximité 
des écoles, désenclavement des 
quartiers excentrés (Golf, Clément 
Désormes). Cela mérite une grande 
consultation à laquelle participeront 
les Oullinois.e.s. Certain.e.s ont déjà 

fait des propositions qui doivent 
être prises en compte dans la création 
d’un grand plan de déplacement à 
Oullins. 
bmantelet@ville-oullins.fr

Parlons déplacements

Élue « socialistes,  
la gauche sociale  
et écologique
et apparenté.es » Oullins est polluée par la 

circulation automobile. 
Encourager les habitants à 

se déplacer autrement  suppose de 
développer les mobilités actives et 
les transports en commun. L’exécutif 
de la Métropole de Lyon aménage 

un réseau de 12 voies cyclables 
sécurisées sur le territoire, la « voie 
lyonnaise » n°6 que les cyclistes 
partageraient avec les bus sur 
Oullins (Grande rue, rue de la 
Camille) reliera Rillieux-la-Pape à 
Saint Genis Laval. Est-il acceptable 

que son aménagement local soit 
actuellement empêché par Mme la 
maire? Les pictogrammes vélo au 
sol ne s’affranchissent-ils pas de la 
sécurité des cyclistes ?

Voie cyclable
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MAJORITÉ MUNICIPALE

TRIBUNES POLITIQUES

Pierre 
LAFORETS

Patricia
 VALLON 

DAUVERGNE

Christian 
AMBARD

Anaëlle 
CAILLET

Marie-Laure 
PIQUET-

GAUTHIER 

Cédric 
BARBIERO

Paul 
SACHOT

David 
GUILLEMAN

Clément 
DELORME

Louis 
PROTON 

Bertrand 
SEGRETAIN 

Georges 
TRANCHARD

Tassadit 
BELLABAS 

Christiane
PLASSARD

Sandrine 
GUILLEMIN

Clotilde 
POUZERGUE

Anne 
PASTUREL 

Christine 
CHALAND

Jean-Louis 
CLAUDE

Frédéric 
HYVERNAT

Solange 
MARTELLACCI

Jean-Luc  
VIDALOT 

Sandrine 
HALLONET-
VAISMAN

Philippe 
SOUCHON

Philippe 
LOCATELLI

Chantal 
TURCANO 

DUROUSSET

Élu(e)s
« 100 % Oullins » Dans un contexte budgétaire 

déjà contraint pour nos 
collectivités territoriales, 

au sortir d’une crise sanitaire 
inédite ayant elle-même engendré 
une crise économique et sociale, 
nos communes font face, comme 
chacun de nous, à l’explosion 
des coûts relatifs aux fluides 
énergétiques. 

À Oullins, nous dépensons 
annuellement près d’un million 
d’euros en fluides (consommation 
et abonnement pour l’électricité, 
le gaz, l’eau…). Le surcoût sur la 
fin de l’année 2022 correspond 
à une augmentation d'environ 
400 000 euros. Pour 2023, 
nous avons évalué une nouvelle 
hausse de 14 %.

Notre Ville n’a pas attendu 
le lancement de l’opération 
sobriété du Gouvernement 
pour prendre des mesures 
d’économies d’énergie. Cela 
fait de nombreuses années 
que nous sommes engagés, 
notamment dans la rénovation 
énergétique du patrimoine bâti 
municipal. Preuve en est, la 
consommation énergétique 
a baissé globalement de 9 % 
entre 2018 et 2021. Nous 
sommes également très exigeants 
pour la construction de nouveaux 
bâtiments comme par exemple 
l’école de La Glacière. Entre les 
panneaux photovoltaïques, la 
toiture végétalisée, l’isolation 
phonique, la limitation des 
déperditions thermiques… cet 
équipement scolaire dépasse de 
très loin les obligations légales 
en la matière. 

Lors du conseil municipal 
d u  2 7  s e p t e m b r e ,  Pa u l 
Sachot, conseiller municipal 
est  devenu délégué à  la 
transition et la rénovation 
énergétiques, une délégation 
au cœur des préoccupations. 
Cette nomination confirme 
l’engagement de l’équipe 100 % 
Oullins sur ces enjeux depuis le 
début du mandat. 

Le plan de sobriété que nous 
engageons pour la ville est 
ambitieux. Grâce à 20 mesures 
phares, il vise à réduire de 10 % 
la consommation d’énergie 
des équipements publics dès 
cet automne. Les actions se 
poursuivront dans les années à 
venir pour atteindre un objectif 
en paliers : -40 % en 2030, -50 
% en 2040 et -60 % en 2050.

Pour autant, compte tenu de la 
hausse vertigineuse et brutale 
du prix de l’énergie, nous savons 
d’ores et déjà que la réduction 
de 10 % de consommation va à 
peine compenser l’augmentation 
de 14 % du coût en 2023.

Alors que nous sommes en 
pleine préparation budgétaire, 
nous voyons bien que la 
situation est de plus en plus 
complexe pour maintenir 
l’équilibre financier. Présente 
au congrès des maires du Rhône, 
Clotilde Pouzergue en a échangé 
avec ses homologues. Tous sont 
inquiets, notamment avec ce qui 
est annoncé dans le projet de loi 
finances 2023. De nombreuses 
communes seront en grande 
difficulté sur leurs capacités 
d’investissement et également sur 
la poursuite des services publics. 

Tenir bon… en maintenant les 
services publics
Même dans ce contexte, les 
élus de l’équipe 100 % Oullins 
sont déterminés à maintenir les 
services publics, indispensables 
pour notre qualité de vie au 
quotidien.  

Tenir bon… sans augmenter 
les impôts
C’est un engagement  de 
campagne non négociable ! 
L e s  t a u x  d ’ i m p o s i t i o n 
communaux sont stables 
depuis 2014 alors même que 
nous relevons de nombreux 
défis financiers, notamment en 
raison de la suppression ou de 
la baisse de dotations nationales 
et communautaires à hauteur de 

plusieurs millions d’euros sur 
cette période. Contrairement 
à certaines villes gérées par des 
élus EELV, nous n’envisageons 
pas d’augmenter les taux 
d’imposition communaux 
et ainsi faire peser les coûts 
de l’énergie et de la transition 
énergétique sur les foyers 
déjà fortement impactés. 
Cependant, il faut être réaliste. 
Si depuis 4 ans nous avons 
positionné la ville dans une 
dynamique de désendettement, 
aujourd’hui, l’augmentation du 
coût de l’énergie cumulée à 
l’augmentation nécessaire du 
point d’indice sur les salaires 
des agents municipaux ainsi 
que l’inflation galopante sur de 
nombreux matériaux et services 
absorbent l’autofinancement net 
que nous avons dégagé en 2021.

Tenir bon... en faisant des 
choix
Nous avons toujours tenu 
un discours de vérité et de 
transparence. Il  n’y a pas 
de formule magique pour 
remédier à cette situation. 
En revanche, notre équipe a 
toujours su prendre les décisions 
nécessaires à la bonne gestion 
de la commune et pour l’intérêt 
général. Aussi, en responsabilité, 
nous devons envisager de ne pas 
être en mesure de tenir tous les 
engagements pris en début de 
mandat.

Face à ce contexte difficile et 
aux dispositions exceptionnelles 
qu’il nous faut prendre, vous 
pouvez compter sur notre 
mobilisation. Avec votre soutien 
et votre compréhension, nous 
sommes certains, qu’ensemble, 
nous parviendrons à surmonter 
ces difficultés. Naturellement, 
nous vous invitons à poursuivre 
vos efforts pour rationaliser vos 
usages. C’est collectivement 
que nous pouvons agir pour 
les générations à venir dans 
un monde moins énergivore. 

Tenir bon… mais à quel prix ?

Anne-France 
ARGANS
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L’ AGENDAL’ AGENDA

 EXPO-VENTE 
12 novembre – de 13h à 20h

Foire aux jouets (Amis des enfants du 
monde)

Salle des fêtes

 SPORT 
12 novembre – de 13h à 20h

Rencontres de Nationales 1 (13h) et 
Top 12 (16h) de badminton (Baco)

Gymnase Herzog

 SPORT 
13 novembre – de 9h à 16h30

Cross de la Bachasse (Cascol 
athlétisme)

Parc de la Bachasse, bd Émile Zola

 SPECTACLE 
16 et 17 novembre à 20h, 18 novembre à 
21h et 19 novembre à 19h

Janus (opéra)

Théâtre de la Renaissance

 ANIMATION 
17 novembre – de 18h à 23h

Soirée Beaujolais nouveau*

PLO, 27 rue Diderot

* Attention, l’abus d’alcool est dangereux pour la santé

 LITTERATURE 
8 novembre – 19h30

Coïncidences poétiques
Médiathèque La Mémo

 CONCERT 
8 novembre – 20h

Cendrillon, une soirée au bal
Théâtre de la Renaissance

 SPECTACLE 
8 et 9 novembre – 19h

Joue ta Pnyx ! (théâtre)

Salle des fêtes

 VIE CITOYENNE 
11 novembre – 9h45

Commémoration de l’Armistice du 11 
novembre 1918
Monument aux Morts, square Léon Blum

 SOLIDARITÉ 
2 novembre – de 13h à 17h30

Point conseil budget
Maison des sociétés

 JEUNESSE 
2 novembre – de 14h à 17h

Tournoi de jeu vidéo des vacances
Médiathèque La Mémo

 MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE 
5 novembre – 11h

Café littéraire « Faire entendre sa 
voix »
Médiathèque La Mémo

 MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE 
5 novembre – de 15h à 17h

A voix haute, la force de la parole
Médiathèque La Mémo

 EXPO-VENTE 
6 novembre – de 9h à 17h

Bourse aux jouets, vêtements, 
puériculture
PLO, 27 rue Diderot
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L’ AGENDA

 

 SPECTACLE 
18 novembre à 19h, 19 novembre à 16h

Dans la caravana (théâtre 
musical)

Théâtre de la Renaissance

 EXPO-VENTE 
19 novembre – de 9h30 à 18h

Passions créatives au Golf
Salle des fêtes

 MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE 
19 novembre – de 10h à 13h

Atelier d’écriture et de mise en voix
Médiathèque La Mémo

 SOLIDARITÉ 
20 novembre – de 14h à 20h

Journée internationale des droits de 
l’enfant
Salle des fêtes

 SOLIDARITÉ 
21 novembre – 14h

Rencontre Sésame Autisme (PLO)

27 rue Diderot
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 SPECTACLE 
22 et 25 novembre – 20h

Midi nous le dira (théâtre)

Théâtre de la Renaissance

 VIE CITOYENNE 
24 novembre – 19h

Facebook live de Madame le Maire
Posez toutes vos questions et dialoguez 
en direct sur notre page Facebook @Ville 
d’Oullins

 SPECTACLE 
24 et 25 novembre à 20h et 26 novembre 
à 19h

Dorothy (théâtre)

Théâtre de la Renaissance

 LOISIRS 
25 novembre – de 13h30 à 18h

Loto (Cercle du bel âge)

Salle Colovray, centre de la Renaissance

 EXPO-VENTE 
26 et 27 novembre – de 10h à 18h

17e salon des saveurs et de la création
PLO, 27 rue Diderot

 SOLIDARITÉ 
30 novembre – de 13h à 17h30

Point conseil budget
Maison des sociétés

 SPECTACLE 
30 novembre au 2 décembre – 20h

La tempête (théâtre)

Théâtre de la Renaissance

 

 ZOOM SUR...

 CULTURE 

Mois du film documentaire 

Echanger, commenter, s'affirmer, 
oraliser... Autant de modes 
d'expression et de développement 
de soi qui ont toute leur place en 
bibliothèque. Pour ce Mois du film 
documentaire, la Mémo souhaite mettre 
la parole et le collectif au cœur du mois 
de novembre à travers une série de 
projections, débats et ateliers pour tous 
les publics.

 www.lamemo-oullins.fr




